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Additif

Questions relatives au programme : projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2002-2003

[point 4 a) de l’ordre du jour]

Chapitre 20
Développement économique et social en Asie occidentale

1. À sa 22e séance, le 26 juin 2001, le Comité a examiné le chapitre 20 du projet
de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-2003, intitulé « Développement
économique et social en Asie occidentale ».

2. Le représentant du Secrétaire général a présenté le chapitre du budget et a ré-
pondu aux questions posées au cours de l’examen de ce chapitre par le Comité.

Examen de la question

3. Un avis favorable a été émis au sujet du programme de travail proposé dans ce
chapitre. Le descriptif du programme a été jugé clair et conforme au texte du pro-
gramme 18 du plan à moyen terme pour la période 2002-2005(A/55/6/Rev.1). Si les
objectifs des cinq sous-programmes correspondaient bien aux objectifs des mêmes
sous-programmes du plan à moyen terme, il y avait des divergences entre les deux
documents au niveau des réalisations escomptées et des indicateurs de succès. On
s’est félicité de la mention, dans les sous-programmes 4 et 5 du chapitre 20, de ré-
alisations escomptées qui étaient axées sur l’intégration des femmes.
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4. Les ressources limitées qui étaient disponibles pour ce programme ont suscité
une certaine préoccupation. On a noté également qu’étant donné les ressources li-
mitées dont elle disposait, la Commission économique et sociale pour l’Asie occi-
dentale (CESAO) devait rationaliser son programme de travail en se concentrant sur
les domaines dans lesquels elle avait véritablement un avantage relatif.

5. On s’est félicité des efforts déployés par la CESAO pour réduire le pourcen-
tage de postes vacants. Le faible niveau des ressources extrabudgétaires prévues
pour l’exercice 2002-2003 a suscité une certaine préoccupation.

6. On a estimé que davantage de publications de la CESAO devaient paraître en
arabe, compte tenu des besoins des usagers dans la région.

Conclusions et recommandations

7. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le descrip-
tif du chapitre 20 du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-
2003, intitulé « Développement économique et social en Asie occidentale ».

8. Le Comité a recommandé au Secrétaire général de soumettre à
l’Assemblée générale, lors de sa cinquante-sixième session, un rapport sur les
moyens les plus efficaces de faire paraître en arabe des documents et publica-
tions de la CESAO, ce qui est plus conforme aux besoins des États membres de
la région et de les publier aussi dans les autres langues de travail de la CESAO
de manière à répondre aux besoins des lecteurs à l’extérieur de la région, le cas
échéant.


